
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation de l’agent  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activité envisagée  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure  
Avant toute décision s’interroger sur les éléments suivants 

• Risque de conflit d'intérêt  
• Activité de l'agent peut nuire au fonctionnement du service  
• Le droit au repos hebdomadaire et congés annuels sont-

ils garantis ?  
• Collectivité accorde une autorisation pour une durée 

déterminée 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exercice du cumul   

 
 
Activités accessoires :  

1° Expertise et consultation, sous réserve des dispositions du 3° de l'article L. 123-1 du présent code et, le cas échéant, sans préjudice des dispositions des articles L. 531-8 et suivants du code de la recherche ; 
2° Enseignement et formation ; 
3° Activité à caractère sportif ou culturel, y compris encadrement et animation dans les domaines sportif, culturel ou de l'éducation populaire ; 
4° Activité agricole au sens du premier alinéa de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime dans des exploitations agricoles constituées ou non sous forme sociale ; 
5° Activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise artisanale, commerciale ou libérale mentionnée à l'article R. 121-1 du code de commerce ; 
6° Aide à domicile à un ascendant, à un descendant, à son conjoint, à son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou à son concubin, permettant à l'agent public de percevoir, le cas échéant, les allocations afférentes à cette aide ; 
7° Travaux de faible importance réalisés chez des particuliers ; 
8° Activité d'intérêt général exercée auprès d'une personne publique ou auprès d'une personne privée à but non lucratif ; 
9° Mission d'intérêt public de coopération internationale ou auprès d'organismes d'intérêt général à caractère international ou d'un Etat étranger ; 
10° Services à la personne mentionnés à l'article L. 7231-1 du code du travail ; 
11° Vente de biens produits personnellement par l'agent. 

Agent envisage de 
cumuler activité agent 
public + autre activité 

Agent à temps complet 
ou non complet > 70% 

Activité libre : création 
artistique, 

resencement, 
vendanges  

Aucune déclaration 

Agent exerce librement son 
activité mais soumis à son 

obligation de secret et 
discrétion professionnels et 
des règles de déontologie 

Activité accessoire 
(article R123-8, CGFP) 

Agent demande 
autorisation  Collectivité 1 mois pour répondre

Agent exerce son activité en 
respect des réserves et 

recommandations et 
s'engage à informer son 

employeur en cas de 
modification 

Pour toute autre 
activité

Demande de temps 
partiel pour création ou 

reprise d'entreprise 

Collectivité transmet une 
autorisation à l'agent pour un délai 
maximum de 3 ans renouvelable 1 

fois 1 an 

Agent exerce son activité en 
respect des réserves et 

recommandations et 
s'engage à informer son 

employeur en cas de 
modification                       

Au terme des 4 ans l'agent 
doit choisir entre 2 

activtés 
Poursuite activité 

privée après 
recrutement Exemple 
dirigeant société ou 

asso. 

Tout type actvité Simple déclaration

Agent exerce librement son 
activité mais soumis à 
obligation de secret et 

discrétion professionnels et 
des règles de déontologie

Max 1 an, renouvelable 1 
fois  

Agent à temps non 
complet inférieur à 

70% 

La collectivité doit en 
informer l'agent lors 

recrutement 

Tout type d'activité 
(libre, accessoire, 

création entreprise)
Simple déclaration

Agent exerce librement son 
activité mais soumis à 
obligation de secret et 

discrétion professionnels et 
des règles de déontologie


